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ASSOCIATION CENTRE SOCIO CULTUREL LES PICTONS 
SIEGE SOCIAL : 2 rue Dinot - 17230 MARANS 
 

 
À l’Assemblée Générale de l’ASSOCIATION CENTRE SOCIO CULTUREL LES PICTONS, 
 
 
OPINION 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée, nous avons effectué l’audit des comptes 
annuels de l’Association Centre Socio Culturel Les Pictons relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils 
sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière 
et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 
 

FONDEMENT DE L’OPINION  
 
REFERENTIEL D’AUDIT 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que les 
éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 
commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  
 
INDEPENDANCE 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de commerce 
et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la 
date d’émission de notre rapport. 
 
 
OBSERVATION  
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point suivant exposé dans la note 
« 4- Faits caractéristiques d’importance significative, de l’exercice et postérieurs à la clôture » de l’annexe des comptes 
annuels concernant la situation préoccupante du centre social en raison d’un niveau de revenus insuffisant pour couvrir 
les charges budgétées en 2025. A ce budget déficitaire s’ajoute un risque de reversement de subvention, couvert par une 
provision pour risques. La continuité d’exploitation n’est toutefois pas engagée à 12 mois à condition que des actions 
soient mises en place pour la préserver. 
 
 
JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la justification 
de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons 
procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués 
et sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble 
et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 
comptes annuels pris isolément.  
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VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 
vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres 
du Conseil d’Administration.  

 
RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT 
D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 
principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l’association à 
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à 
la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu 
de liquider l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.  

RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES À L’AUDIT DES COMPTES 
ANNUELS 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 
que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux 
normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies 
peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste 
pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 
 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-ci 

proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, 
et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 
d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant 
d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 
 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit appropriées 

en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
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 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations 
comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 
 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 

d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois 
rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. 
S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 
fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 
 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 

opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 

 
 
A La Rochelle, le 10 avril 2025. 
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Marc CLAVERIE  
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7 Engagements hors bilan 

  



 
Exercice clos le 31 décembre 2024 

Total Bilan :  340 759.10  
 Déficit :              -129 032.40  

 
1 Objet social 
L'Association Centre Socio-Culturel Les Pictons fait référence : 
 Aux valeurs de l'Education Populaire. 
 A la charte fédérale des Centres Sociaux et Socio-Culturels de France : la dignité humaine, la solidarité et la 

démocratie. 
 A la fonction d'Animation Globale. 

 
2 Nature et périmètre des activités 
Le Centre Socio-culturel Les Pictons est implanté à Marans. Son territoire d'intervention couvre principalement 
la Communauté de Communes Aunis Atlantique. 
Il s'adresse à tous les publics, de la petite enfance aux séniors, adhérents au Centre socio-culturel ou habitants 
du territoire, à travers les secteurs d'intervention suivants : enfance-ados-jeunesse, famille, lien social, 
formation, solidarité-insertion, accompagnement santé, accompagnement socio-professionnel, accès aux 
droits, accompagnement socio-éducatif et de prévention des jeunes adultes. 
 
3  
Le projet social est élaboré sur le territoire dans une logique de proximité. Il est co-construit avec les habitants, 
les professionnels et en y associant les partenaires. 
Selon les statuts, le Centre Socio-
local qui vise à : 

 Favoriser une citoyenneté active par laquelle les individus deviennent acteurs et auteurs de leur devenir 
dans la société. 

 
 

 

assumer leurs devoirs vis-à-vis de la société. 
Ces orientations génèrent du lien social, de la solidarité et favorise la qualité de la vie, le bien commun, 

  
Les objectifs du Projet Social 2024-2026 du Centre Socio-Culturel Les Pictons sont : 
- Proposer un accueil de qualité dans et hors les murs en déployant une communication ciblée 
- A
collectif 
- Garantir des conditions favorables pour le déploiement des engagements citoyens 
 
Le Centre Socio-Culturel dispose de locaux destinés à accueillir les personnes, les familles et les groupes. Il a la 
responsabilité des personnels employés directement ou mis à disposition. 
Au 31/12/2024, l'équipe des Pictons est composée de 16 salariés, soit au total 11.89 équivalents temps plein. 

que sur le financement des projets. 
  



 
4 Faits  
 

4 a été marqué par les faits significatifs suivants : 
 
Les instances associatives : 

2024 marque un tournant dans la vie associative avec le renouvellement des membres du Conseil 
La cooptation de nouveaux membres en 2023 et la candidature de 4 personnes en 2024 

viennent compenser le départ de 5 membres sortants. 
14 membres actifs : 8 sont membres du Bureau et 5 font 

partie de la Commission employeur. 
 

rganigramme : 
e, 3 pôles au lieu de 4 : 

- Pôle « Famille-Jeunesse-Prévention » 
- Pôle « Proximité-Solidarité-Santé » qui devient « Proximité-Santé-Insertion 

pôle « Formation-Emploi » disparaît 
- Pôle « Administratif et logistique » 
Les 2 premiers sont chapeautés chacun par une coordinatrice, et le troisième est placé directement sous la 
responsabilité de la directrice. 
 

Les salariés : 
-  : remplacement 

partiel en CDD 
-  : 

remplacement total en CDD 
- Absence pour arrêt maladie du 15/12/2023 au 30/04/2024 de la secrétaire aide comptable  secrétaire de 

formation : remplacement partiel pour les missions ueil en intérim ou en CDD. 
-  :  

o départ de 3 salariés : 1 coordinatrice et 2 formateurs en février 
o  

- Absence pour arrêt maladie de mi-juin à mi-   : 
 

-  suite au 
licenciement 

-  : 
non remplacée du fait des difficultés de recrutement sur ce type de poste en tension 

- Suite à arrêt maladie depuis mai 2022 : licenciement pour inaptitude de la comptable titulaire le 
05/12/2024. 

- Embauche en CDI de la comptable remplaçante le 06/12/2024. 
 

Les partenaires financiers : 
Compte tenu du contexte économique actuel, les financements obtenus de nos partenaires sont rarement à la 
hauteur des montants demandés. La recherche permanente de financements complémentaires via des appels à 

chronophages pour un résultat incertain et  
 

« HSP Socle de compétences 
u Conseil Régional ne nous était pas encore communiqué. 

 
 : 

 
 
  



Les faits significatifs postérieurs à la clôture sont les suivants : 
 
Les instances associatives : 
Le C Administration 

les départs. 
 
Les salariés : 
- . 
- upture 

conventionnelle le 16/02/2025. 
- Embauche en CDI à partir du 

17/02/2025. 
 

Activité : 

objectif de servir et développer nos actions en itinérance sur le territoire. Compte tenu que la totalité des 
dépenses il a été convenu d intégrer ces charges 
au compte de résultat ainsi que le montant de subventions correspondant. 

 
Les partenaires financiers : 
Cette année encore, les subventions obtenues à ce jour de nos partenaires financiers ne sont pas à la hauteur 
de nos besoins pour la réalisation de nos projets. La recherche de fonds complémentaires est toujours 

éception du rapport provisoire « HSP Socle de compétences » 2022.  
En effet, le 26/03/2025, le Conseil Régional nous a communiqué 

nistration 
a décidé de contester les conclusions.  
 
Observations : 

, par précaution, de constater sur 2024 une provision pour risque 
non seulement en cas de non aboutissement de notre réclamation sur 2022 mais également pour prévoir un 
éventuel remboursement qui pourrait être demandé sur 2023 après contrôle financier. 
 

retrouver un équilibre financier (recherche de fonds sur appels à projets, sollicitations de nos partenaires 
financiers...). 
Le Centre socio-  
 
 
5 Principes et méthodes comptables 
5.1 Principes généraux 
Le règlement ANC 2018- exercices ouverts à compter du 1er janvier 
2020.  
Les comptes annuels de notre entité pour cet exercice ont été arrêtés conformément aux dispositions du code 
de commerce, aux dispositions spécifiques applicables du règlement ANC 2018-
dispositions spécifiques, à celles du règlement ANC 2014-03 relatif au plan comptable général. 

 
 
 



 
5.2 Principales méthodes comptables 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
- Evaluation des éléments inscrits en comptabilité selon la méthode des coûts historiques 
- Amortissements : ils sont calculés selon le mode linéaire et en fonction de la durée de vie prévue 
- Valeurs mobilières de placement (si applicable) : premier entré, premier sorti 
Les comptes présentés appliquent la méthode de référence suivante qualifiée ainsi par le règlement 2014-03 : 
- 

-1. 
 

 

6 Informations relatives aux postes du bilan et du compte de résultat 
 

6.1 Actif immobilisé 
6.1.1  

 

IMMOBILISATIONS 

Rubriques 
Valeur brute 
au début de 

l'exercice 
Augmentations Diminutions 

Valeur brute à la clôture de 
l'exercice 

Logiciels 3 216,00 0,00 0,00 3 216,00 

Immobilisations incorporelles 3 216,00 0,00 0,00 3 216,00 
Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 
Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 
Matériel d'Activités 31 179,20 0,00 0,00 31 179,20 
Agenc-aménag.Immeubles loués 25 132,74 0,00 0,00 25 132,74 
Matériel de transport 118 383,69 0,00 0,00 118 383,69 
Agencement Matériel de transport 5 084,10 2 264,50 0,00 7 348,60 
Matériel de bureau & informatique 94 402,16 39,99 0,00 94 442,15 
Mobilier de bureau 22 144,60 599,98 0,00 22 744,58 
Immobilisations en-cours 0,00 0,00 0,00 0,00 

Immobilisations corporelles 296 326,49 2 904,47 0,00 299 230,96 
Crédit Mutuel Parts sociales 18,00 0,00 0,00 18,00 
Fédération Csx 17 Fonds de 
solidarité 

0,00 0,00 0,00 0,00 

Dépots et cautionnements versés 500,00 0,00 500,00 0,00 

Immobilisations financières 518,00 0,00 500,00 18,00 
TOTAUX 300 060,49 2 904,47 500,00 302 464,96 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



6.1.2  
 

AMORTISSEMENTS 

Rubriques 

Amortissements 
cumulés au 

début de 
l'exercice 

Augmentations 
dotations de 

l'exercice 

Diminutions 
d'amortis. de 

l'exercice 

Amortissements 
cumulés à la fin 

de l'exercice 
 
 

 
Logiciels 3 216,00 0,00 0,00 3 216,00  

Immobilisations incorporelles 3 216,00 0,00 0,00 3 216,00  

Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00  

Matériel d'Activités 28 919,35 294,68 0,00 29 214,03  

Agenc-aménag.Immeubles loués 19 628,33 1 256,44 0,00 20 884,77  

Matériel de transport 97 667,33 15 384,16 0,00 113 051,49  

Agencement Matériel de transport 5 084,10 610,07 0,00 5 694,17  

Matériel de bureau & informatique 91 653,17 2 749,00 0,00 94 402,17  

Mobilier de bureau 22 144,60 0,00 0,00 22 144,60  

Immobilisations corporelles 265 096,88 20 294,35 0,00 285 391,23  

Crédit Mutuel Parts sociales 0,00     0,00  

Fédération Csx 17 Fonds de solidarité 0,00     0,00  

Dépots et cautionnements versés 0,00     0,00  

Immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00  

TOTAUX 268 312,88 20 294,35 0,00 288 607,23  

 
 

6.2 Actif circulant 
 

6.2.1 Actif circulant / dépréciations 
Néant 
 
6.2.2  

 
Créances  108 516.22 

Créances Clients, Usagers et cptes rattachés 8 023.71  
Adhérents et ACM 4 981.45  
Partenaires 2 521.56  
Divers 520.70  
Créances diverses 100 492.51  
Etat 
Conseil Régional 
Département 

0 
34 793.48 

0 

 

CAF/CNAF 
M.S.A. 

49 411.31 
9 800.56 

 

C.D.C. Aunis Atlantique 0  
Commune 2 000,00  
Divers à recevoir 4 487.16  

 
 
 



 
6.3 Fonds propres 

 
6.3.1 Tableau de variation des fonds propres 

 431-5 du règlement 2018-06 
-11 du règlement ANC n°2014-03 relatif au plan comptable général.  

 
 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Impact 

règlement ANC 
2018-06 

Affectation du 
résultat Augmentation 

Diminution ou 
consommation A la clôture 

Fonds propres sans droit de reprise             
Fonds propres avec droit de 
reprise             
Ecarts de réévaluation             
Réserves 218 293,73 0,00 0,00 0,00 0,00 218 293,73 
Report à nouveau 5 140,79 0,00 -27 760,01 0,00 170,52 -22 789,74 
Excédent ou déficit de l'exercice -27 760,01   27 760,01   129 032,40 -129 032,40 
Situation nette 195 674,51 0,00 0,00 0,00 129 202,92 66 471,59 
Fonds propres consomptibles             
Subventions d'investissement 18 823,47       14 219,70 4 603,77 
Provisions réglementées             
TOTAL 214 497,98 0,00 0,00 0,00 143 422,62 71 075,36 

 
 

6.4 Provisions, fonds dédiés, autres passifs 
 

6.4.1 Fonds dédiés 
Le tableau suivant défini par -6 du règlement 2018-06 présente les informations relatives aux fonds 
dédiés par projet ou catégorie de projet. 
 

Variation des fonds dédiés 
issus de 

A l'ouverture 
de l'exercice Reports 

Utilisations 

Transferts 

A la clôture de l'exercice 

Montant 
global 

Dont 
remboursements Montant global 

Dont fonds 
dédiés 
correspondant 
à des projets 
sans dépense 
au cours des 
deux derniers 
exercices 

Fonds formation des 
salariés 32 023,64 0,00 0,00 0,00 0,00 32 023,64   

Subventions 
d'exploitation 0,00   0,00     0,00   

Contributions 
financières d'autres 
organismes 

              

Ressources liées à la 
générosité du public               

TOTAL 32 023,64 0,00 0,00 0,00 0,00 32 023,64 0,00 
 

 
 
 
 



 
6.4.2 Provisions 
6.4.2.1 Provisions pour risques et charges 
 

  A l'ouverture Augmentation  Diminution   A la clôture  

 Provisions réglementées                           -    
 Provisions pour Charges                           -    
 Provisions pour Risques         83 394,48          62 635,00          11 788,00        134 241,48  

          83 394,48          62 635,00          11 788,00        134 241,48  
 
 
6.4.2.2 Provisions pour engagements de retraite et avantages assimilés 

sur les bases suivantes : 
- Convention Collective : ALISFA 
- 1/60ème  
- ancienneté plafonnée à 15 ans 

9 469,00  
 

6.5  
 

Actif circulant :  Montant Brut  A un an au 
plus 

A plus d'un an 

Créances Clients, usagers et comptes rattachés           8 023,71            8 023,71    
Autres Créances       100 492,51        100 492,51    
Charges constatées d'Avance           7 961,23            7 961,23    

 

Etat des dettes Montant Brut  A un an au 
plus 

A plus d'un an A plus de 5 
ans 

 Etablissement de crédit                     -                        -        
 Dettes financières diverses                     -                        -        
 Fournisseurs         19 984,27          19 984,27      
 Dettes sociales et fiscales         81 767,48          81 767,48      
 Dettes / Immobilisations                     -                        -        
 Dettes diverses              266,87               266,87      

        102 018,62        102 018,62                      -                        -    
 
Compte de résultat 
 
6.5.1 Contributions volontaires en nature 
Par nature effectuées à titre gratuit, elles correspondent au bénévolat, aux mises à disposition de personnes par 
des entités tierces, ainsi que des biens meubles s en 

 
4 : 

- Les contributions volontaires en nature valorisées pour un montant de 22 682  temps 
passés par les bénévoles. 



- Evaluation des locaux mis à disposition par la mairie de Marans Aigrefeuille 
pour 79.77  
 
6.5.2 Précisions sur la nature, le montant et le traitement de certaines charges et produits  

-9 du Règlement ANC 2018-
sont les suivantes par catégorie de subventions et par financeurs : 
- Subventions de fonctionnement  
 

Total ETAT 47 500.00  
Total FONJEP  7 107.00  
Total AIDES SUR EMPLOIS  0  
Total CONSEIL REGIONAL 0  
Total DEPARTEMENT  214 943.25  
Total COMMUNAUTE DE COMMUNES  113 934.93  
Total COMMUNE 5  

 193 586.00  
Total MSA 29 840.00  
                                                                   TOTAL  

 
6.5.3 Rémunération des trois personnes les plus importantes hiérarchiquement  
Les personnes les plus importantes hiérarchiquement sont la Présidente, la Trésorière et la Secrétaire. Elles ne 
perçoivent pas de rémunération. 
 
7 Engagements hors bilan  
Engagements donnés : location de photocopieurs, 10 710,00 4 284,00  
Autres : néant 
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